
 

 

Le 2 octobre à 16h30, Plounérin 
Point presse à l’issue du 2ème comité de pilotage  
Salle Jeanne Le Du à Plounérin 

Communiqué de presse 

2ème comité de pilotage 
 Projet de création d’un « Espace Remarquable de Bretagne - 

Réserve naturelle régionale » des Landes et tourbières de 
Plounérin 

 
Les landes et tourbières de Plounérin : un espace remarquable reconnu 
 
Le site « Landes et tourbières de Plounérin » comprend trois ensembles : l’Etang du moulin neuf, Lann 
Droën (aussi appelé landes de Saint-Junay) et les landes de Goarem Du, connexes du second. Ces trois sites 
couvrent une centaine d’hectares, au nord  et à l’ouest de la commune de Plounérin. 
 

 
 
Cet ensemble est connu et reconnu dans sa quasi-totalité depuis plusieurs années pour la diversité et la 
qualité de son patrimoine naturel. Il abrite ainsi deux Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floristique -
ZNIEFF-  (Etang du Moulin neuf et Landes de Saint-Junay), est inscrit à l’Inventaire des Tourbières de 
Bretagne (Etang du Moulin neuf) et figure au sein du Schéma des sites remarquables du Conseil général 
(Landes de Saint-Junay).  
L’Etang du moulin neuf est également classé en Zone Spéciale de Conservation et est inscrit à ce titre au 



 

 

réseau européen des sites Natura 2000.  
 
Qu’est-ce qu’un Espace Remarquable de Bretagne(ERB) ? 
 
Un Espace Remarquable de Bretagne (ERB) est un label attribué par la Région Bretagne et qui donne 
l’opportunité à un territoire de préserver et valoriser un patrimoine naturel rare à haute valeur patrimoniale 
et représentatif de l’identité régionale. 
Partagée par l’ensemble des acteurs d’un territoire, cette démarche est volontaire et justifiée par l’intérêt 
écologique d’un site naturel suscitant un classement en réserve naturelle régionale, dénommée ERB en 
Bretagne. 
Ce label reconnaissant la haute valeur du patrimoine local a une triple vocation : 
Protection des espaces et des espèces, 
Valorisation du patrimoine, 
Pédagogie de l’environnement auprès du plus grand nombre. 

 
D’autre part, l’outil ERB contribue à un aménagement durable et équilibré du territoire en conciliant 
environnement, tourisme et patrimoine. 
Un classement ERB est prévu pour une durée de 10 ans avec reconduction possible. Le périmètre et le 
règlement, définis en étroite collaboration avec les propriétaires, peuvent être révisés lors de chaque 
renouvellement. Une fois le site labellisé, un gestionnaire du site naturel sera désigné par le président du 
Conseil régional. Tous les propriétaires qui le souhaitent seront également associés à la gestion du site dans 
le cadre d’un comité consultatif réunissant l’ensemble des acteurs locaux et institutionnels : collectivités, 
usagers, associations, scientifiques, propriétaires publics et privés…  
La région compte en 2013 huit Espaces Remarquables de Bretagne dont 2 nouveaux viennent d’être 
récemment classés (ERB des Landes de Monteneuf dans le Morbihan et l’ERB des sites d’intérêt géologique 
de la presqu’île de Crozon dans le Finistère) et plusieurs autres projets sont en cours d’élaboration.  
Au-delà de l’attribution du Label, La Région Bretagne soutient financièrement le gestionnaire de la réserve 
pour mettre en œuvre les opérations de gestion du site. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Richesse écologique du site des « Landes et tourbières de Plounérin » 
 
La richesse écologique des « Landes et tourbières de Plounérin » réside dans la mosaïque des milieux 
humides et pauvres en éléments nutritifs qui les composent : landes, tourbières, bois tourbeux, végétation 
de bord d’étang, étangs…  
Des espèces spécifiques se sont adaptées à ces milieux, parmi lesquelles des raretés locales, nationales 
voire européennes : 
• Pour la flore, le Rossolis à feuilles rondes, la Litorelle à une fleur, la Grassette du  Portugal, le 
Dryoptéris atlantique, ou l’Orchis incarnat…. 
• Pour les mammifères, la Loutre est l’espèce emblématique du site et les Petit et le Grand 
rhinolophes (chauve souris) y hivernent également. 
• Des oiseaux nicheurs et hivernants rares, Butor étoilé, Phragmite des joncs, Martin pêcheur,  Busard 
des roseaux, Faucon hobereau… résident sur ou aux abords des étangs. 
• Pour les amphibiens,  les tritons alpestres, marbrés,  palmés,  ou la Rainette arboricole trouvent les 
conditions  adéquates à l’ensemble de  leur cycle de vie. 
Et également, 31 espèces de papillons de jour, 33 de libellules,  11 de coccinelles,…. participent à la valeur 

patrimoniale de ce site d’exception.  LTC est déjà propriétaire du site du Moulin Neuf : Lieu de loisir et de 
promenade pour les habitants et les touristes, ce site a accueilli 11 000 visiteurs l’année passée. Endroit 
apprécié par les pêcheurs, circuit de randonnée et observatoire sont également à disposition. Ce site géré 
en association avec un éleveur local propose enfin des animations nature tous les étés.  
 
LTC souhaite, grâce à cette labellisation, étendre la valorisation de la richesse écologique de son territoire. 

 
La  labellisation en ERB des « Landes et tourbières de Plounérin » permettrait  de : 
 
• Protéger des espaces naturels fragiles 
Un ERB est doté d’un règlement qui définit les usages adaptés et autorisés pour protéger les milieux 
naturels tout en reconnaissant les activités existantes. Il est construit et validé par l’ensemble des 
propriétaires qui adhèrent à la démarche.  
• Valoriser les patrimoines  
- La labellisation permettrait d’étendre les actions de gestion écologique réalisées sur les habitats Natura 
2000 de l’étang du moulin neuf aux secteurs des Landes Droën et de Goarem Du (fauche, broyage…) 
- Un plan de gestion serait mis en place pour l’ensemble du site, assurant ainsi une bonne coordination des 
actions. Il permettra de réunir des acteurs différents pour travailler à des objectifs communs. 
- Le statut permet de faire reconnaitre  au niveau régional voire national le site. Il participe à l’offre 
touristique  durable de LTC, favorise le maintien de paysages typiques, réouvre des milieux et améliore  la 
qualité de vie globale des habitants du territoire.  
• Participer à l’éduction à l’environnement 
En continuité des actions menées sur l’Etang, le site constitue un outil de sensibilisation idéal aux questions 
liées à la biodiversité, aux paysages, au développement durable : les partenariats existants avec les Maison 
Nature pourraient se renforcer, des opérations avec les établissements scolaires et spécialisés seront à 
imaginer, des aménagements importants (sentier d’interprétation, lieu d’accueil du public,…) seraient à 
envisager. 
 La démarche permet également à chacun de s’investir pour la préservation d’un patrimoine naturel 
d’exception. 



 

 

Le 14 octobre 2014 : une réunion  publique d’information 
Le Conseil Régional de Bretagne  a mandaté Lannion-Trégor Communauté pour porter le projet de 
candidature des « Landes et Tourbières de Plounérin ». 
 
En 2014, la collectivité a mené des missions de prospection naturaliste ; elle a également contacté 
l’ensemble des propriétaires situés dans la zone projet. A partir de ce diagnostic, le périmètre de la réserve 
a été affiné et un règlement de la réserve a été établi.  
 
Il est temps à présent de solliciter officiellement l’ensemble des propriétaires inclues dans la zone projet.   
Avant cela, la collectivité souhaite présenter le projet à l’ensemble des habitants du territoire. 
 
L’objectif ?  
Répondre aux questions suivantes : 

- Qu’est-ce qu’un Espace Remarquable de Bretagne ? 
- Pourquoi un Espace Remarquable de Bretagne Plounérin ? 
- Quelles conséquences aura la présence d’un Espace Remarquable sur la commune ?   

 
Ce sera également le moyen de recueillir les avis et les attentes des habitants quand à la présence d’un 
nouvel espace naturel protégé sur leur territoire.  
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CONTACT  PRESSE 
David MENANTEAU 
Lannion-Trégor Communauté 
Tél. 02-96-38-35-21 
Mail. david.menanteau@lannion-tregor.com 


